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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBÄTION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
SUITE Ä UNE ADAPTATION ULTËRIEURE DU PROJET
CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 32 DE L’OAP(:M

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 28 MÄRS 2024

Le Dëpartement /ëdërat de la dë/ense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’approbation

dans la demande de modification de projet ëtablie le 3 octobre 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

MILVIGNES (NE), PLACE D’ ARMES DE COLOMBIER ; ASSAINISSEMENT
GËNËRAL HUM

1.

constate :

1. Par dëcision du 11 juillet 2022, au terme d’une procëdure simplifiëe d’approbation des
plans de constructions militaires, le projet intitulë « Milvignes (NE), Place d’armes de
Colombier ; assainissement gënëral HUM » a ëtë approuvë sous rëserve du respect de
certaines charges.

En date du 3 octobre 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a adressë une
demande de modification dudit projet ä l’Autoritë de cëans en raison d’un problëme lië ä
la faisabilitë du nouveau raccordement ëlectrique du bätiment. Ce dernier ëtant ëquipë de
photovoltaTque, l’important nouveau cäble (section) ne peut suivre le cheminement
existant. La solution consiste ainsi en une intervention sur la parcelle voisine n') 4819 (Etat
de Neuchätel, Service de la sëcuritë civil et militaire).

2.

3. L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

30.11.2023 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV) ;
11.12.2023 : Canton de Neuchätel ;
14.12.2023 : Commune de Milvignes ;
19.12.2023 : Inspection fëdërale des installations ä courant fort (ESTI).

En date du 18janvier 2024, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux prises
de position prëcitëes.

Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.

4.

5.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërielle

S’agissant d’un projet concernant une installation ä usage principalement militaire,
l’ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de constructions militaires
(OAPCM ; RS 510.5 1) est applicable et le DDPS est dës lors compëtent pour traiter de la
demande de modification de projet (art. 2 OAPCM).

2. Procëciure applicable

En vertu de 1’article 32 OAPCM, les adaptations ultërieures du projet doivent ëtre soumises ä
l’Autoritë d’approbation. En cas de modifications importantes, celle-ci ordonne une nouvelle
procëdure d’approbation des plans.
En l’espëce, l’Autoritë d’approbation a considërë que lës modifications envisagëes par la
requërante ëtaient suffisamment importantes pour nëcessiter une nouvelle consultation de la
Commune de Milvignes, du Canton de Neuchätel, de I’OFEV et de I’ESTI.

B. Examen matëriel

1. Description de la modiftcation

Approuvë le 11 juillet 2022 par l’Autoritë de cëans, le projet consiste en l’assainissement
gënëral de la halle ä usages multiples (HUM) de la Place d’armes de Colombier ainsi qu’en une
mise en conformitë selon les lois, normes et directives en vigueur (sëcuritë, chemins de fuite,
ënergie, parasismique, hygiëne, etc.).

Comme le bätiment est ëquipë en photovoltaTque, l’important nouveau cäble (section) ne peut
finalement pas suivre le cheminement existant. La modification demandëe par la requërante
implique ainsi une emprise linëaire de chantier d’environ 120 m sur une prairie inscrite ä
l’inventaire des prairies et päturages secs (PPS) d’importance nationale, soit sur la parcelle
nc> 4819 ëtant propriëtë de 1’Etat de Neuchätel.

2. Prëa\?is de I’OFEV

Dans son prëavis du 30 novembre 2023, I’OFEV indique approuver la modification de projet
sous rëserve des conditions suivantes :

(1) Conditions liëes ä la reconstitution de la PPS :
L’OFEV soutient fortement l’instauration d’un suivi environnemental de la rëalisation
(SER) par un bureau compëtent, spëcialisë dans Ia protection des milieux naturels.
La surface doit ëtre restaurëe le plus vite possible aprës les travaux. L’OFEV soutient
la mesure de contröle des ëventuelles nëophytes envahissantes.
Mëme si I’OFEV salue en principe la reconstitution de prairie maigre sëche par la
technique de l’enherbement direct (fleur foin venant de la fauche des PPS des alentours
immëdiats), iI faut privilëgier, dans Ie cas concret, la transplantation de la vëgëtation
existante par la mëthode des tuiles de vëgëtation
L’OFEV exige du SER qu’il effectue un contrÖle des rësultats cinq ans aprës la
reconstitution et qu’iI lui remette un rapport final. Une ëvolution positive de la couche
de vëgëtation sera perceptible aprës cinq ans. D’ici lä, aucune mesure de remplacement
n’est nëcessaire. Si le contrÖle des rësultats montre une perte de valeur, des mesures de
remplacement devront ëtre prises.
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Justification : art. 7 de l’ordonnance sur la protection des prairies et päturages secs
d’importance nationale (OPPPS ; RS 45 1.37) (plus grand mënagement
possible/protection, reconstitution ou, ä dëfaut, remplacement adëquat), art. 15 al. 2 de
l’ordonnance sur l’utilisation d’organismes davIS l’environnement (ODE ; RS 814.911)
(protection de l’environnement et de la diversitë biologique contre tes organismes
exotiques) .
Les arbres isolës, les haies et les bosquets atteints par la construction doivent ëtre
reconstituës. Si leur reconstitution n’est pas possible sur place, ils doivent ëtre remplacës
dans les environs immëdiats par des espëces indigënes et adaptëes au site.
Justification : mesures de protection, de reconstitution et de remplacement selon l’article
18 al. lteF de la toi fëdërate sur la protection de la nature et du pcr)?sage (LPN ; RS 451).
Les arbres isolës, les haies et les bosquets sont protëgës. Lettr atteinte doit ëtre rëdtlite ati
strict nëcessaire.

(2)

3. Prëavis du Canton de Neuchätel

Dans son prëavis du 11 dëcembre 2023, le Canton de Neuchätel prend position de la maniëre
suivante.

Le Service de l’amënagement du territoire approuve la modification.

Le Service de 1 ’ënergie er de 1 ’environnement approuve la modification ä la condition suivante :
(3) Les exigences en matiëre de protection des eaux, bruit de chantier et ëmissions

atmosphëriques formulëes dans son prëavis initial du 22 fëvrier 2022 doivent ëtre reprises
et en tous points respectëes.

Concernant la protection des sols, iI prëcise que les mesures prësentëes dans le document
« Mesures de protection d’une prairie sëche et des sols » sont acceptëes.

L’OffIce des relations et des conditions de travail – Inspection du travail approuve la
modification aux conditions suivantes :

(4) L’ordonnance sur la sëcuritë et la protection de la santë des travailleurs dans les travaux de
construction (OTConst ; RS 832.311.141) sera respectëe (cf. rëfërence Suva 1796).

(5) En cas de suspicion de prësence de substances particuliërement nocives dans les ëlëments
constitutifs du bätiment et dans les installations, teIles que l’amiante, les
polychlorobiphënyles (PCB), les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et/ou
les mëtaux lourds (ML), l’employeur doit identifier de maniëre approfondie les dangers et
ëvaluer les risques qui y sont liës. Sur cette base, les mesures nëcessaires doivent ëtre
planifiëes. Si une substance particuliërement dangereuse est trouvëe de maniëre inattendue
au cours des travaux de construction, les travaux concernës doivent ëtre interrompus et le
maitre d’ouvrage doit ëtre informë.

(6) II est rappelë Ia teneur des articles 6 de la loi fëdërale sur le travail dans l’industrie,
l’artisanat et Ie commerce (LTr ; RS 822. 1 1), 2 de l’ordonnance 3 relative ä la loi sur le
travail (OLT 3 ; RS 822. 113) et 82 de la loi fëdërale sur 1’assurance-accidents (LAA ;
RS 832.20)

L’Oßice du patrimoine et de t’archëologie (OPAN), section Archëologie approuve la
modification sous rëserve du respect des conditions suivantes (en application de la loi sur la
sauvegarde du patrimoine culturel [LSPC ; RSN 461.30] et de son rëglement d’ application) :
(7) La section Archëologie de I’OPAN doit ëtre informëe au plus tät de l’avancement du

dossier et du dëbut des excavation et prie la requërante de prendre contact avec eIle,
(8) Tous les travaux impactant le sous-sol (sondages, tranchëes, dëcapage de la terre vëgëtale,

terrassements) devront impërativement ëtre effectuës en coordination et en collaboration
avec la section Archëologie de I’OPAN et en prësence d’un collaborateur de celle-ci.

3/8



En effet, iI explique que situë hors përimëtre archëologique, le projet se trouve dans tine position
topographique propice aux ëtablissements humains ä des ëpoques anciennes et que, le cas
ëchëant, les tëmoins archëologiques prësents dans le sous-sol seraient irrëmëdiablement
dëtruits

Le Service de la faune, des forëts er de la nature approuve la modification aux conditions
suivantes :

(9) Le secteur dans le përimëtre suivant (2555446 / 1201493, 2555426 / 1201468, 2555542 /
1201372, 2555549 / 1201420) abrite une espëce menacëe, Filago vulgaris (statut liste rouge
EN). Par consëquent, iI ne doit y avoir aucun passage de machines ni entreposage de
matëriaux dans ce secteur.

(10)Le cordon boisë qui borde la fouille dans sa partie sud-est doit ëtre mënagë autant que
possible.

Le Service de la sëcuritë civile er militaire indique qu’ä la lecture du dossier, toutes les mesures
visant ä minimiser l’impact sur la PPS sont prëvues et que les critëres de dërogation selon
1’article 7 OPPPS sont remplis.

4. Prëa\?is de la Commune de Mitvignes

Dans son courriel du 14 dëcembre 2023, la Commune de Milvignes indique avoir consultë le
Service de l’urbanisme (SUB) et le Service technique et de la mobilitë (STM).
Le SUB prëavise favorablement la modification, sans remarque. Le STM indique ne pas avoir
d’objections ä faire, mais aimerait rendre la requërante attentive au fait que, sur le tracë prëvu,
des infrastructures souterraines, teIles qu’eau potable, chauffage ä distance, tëlërëseau et
ëlectricitë, sont en service. Dës lors, iI demande ä ce qu’une attention particuliëre soit portëe
lors des travaux de fouille dans le secteur concernë. De plus, tous les travaux nëcessitant le
dëplacement d’infrastructures publiques devront ëtre pris en charge par le maTtre d’ouvrage
intëressë.
Le SUB formule ainsi la demande suivante :

(11)Les fouilles ne seront pas remblayëes tant que le repërage des conduites existantes et
nouvelles n’a pas eu lieu par un gëomëtre officiel, qu’il faudra avertir une semaine avant
l’exëcution des fouilles.

5. Prëavis de I’ESTI

Dans son courriel du 19 dëcembre 2023, I’ESTI indique que la modification de projet n’est pas
de nature ä modifier les conditions de son prëavis initial du 7 fëvrier 2022 et prëcise ne pas
avoir de remarque supplëmentaire ä formuler.

6. Apprëciation de l’Autoritë d’approbation
a. Gënëralitës

En prëambule, il convient de relever que la dëcision du 1 1 juillet 2022 reste pleinement valable
et que toutes les charges prëvues dans la dëcision initiale devront ëtre respectëes par la
requërante. La condition du Service de l’ënergie et de l’environnement du Canton de Neuchätel
sera par consëquent respectëe. Les conditions ëmises par 1’Office des relations et des conditions
de travail – Inspection du travail, consistant principalement au respect de normes en vigueur,
sont ëgalement couvertes par la dëcision initiale (cf. notamment charge i).
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b. Nature et paysage

Prairies et päturages sees
La modification projetëe se situe dans le përimëtre de l’objet nc’ 2853 « Planeyse » de
l’inventaire fëdëral des PPS (IPPS) selon l’article 18a LPN. Elle entraTne une atteinte
temporaire et minimale ä cet objet. A ce titre, diverses mesures seront rëalisëes, teIles que
prëconisëes dans le rapport « Mesures de protection d’une prairie sëche et des sols » du
15 aoüt 2023 .

Conformëment ä 1’article 6 al. 1 OPPPS, les objets inscrits dans cet inventaire doivent ëtre
conservës intacts. Les dërogations aux buts de la protection ne sont admises que pour des proj cts
dont l’emplacement s’impose directement par leur destination et qui servent ä protëger l’homme
contre des dangers naturels ou qui rëpondent ä un autre intërët public prëpondërant
d’importance nationale. Quiconque dëroge aux buts de la protection doit ëtre tenu de prendre
toutes les mesures possibles pour assurer la protection, la reconstitution ou, ä dëfaut, le
remplacement adëquat (art. 7 al. 1 OPPPS).
Selon I’OFEV, une atteinte, mëme temporaire, entraTne normalement aussi une certaine perte
de valeur qui doit ëtre compensëe par des mesures de remplacement. Or, dans Ie cas d’espëce,
la surface d’intervention est trës petite et I’OFEV a estimë qu’il ëtait possible de renoncer ä des
mesures de remplacement. 11 s’est toutefois rëservë le droit d’exiger des mesures de
remplacement si, contre toute attente, le contröle des rësultats (qui devra ëtre effectuë cinq ans
aprës la reconstitution) devait dëmontrer une perte de valeur. De ce fait, dans son prëavis,
I’OFEV a formulë une demande – divisëe en quatre points – liëeä la reconstitution de la PPS
(effectuer un SER, restaurer la surface Ie plus vite possible, contröler les nëophytes
envahissantes, utiliser la mëthode des tuiles de vëgëtation et contrÖler les rësultats aprës cinq
ans). La requërante a indiquë, dans sa dëtermination finale, que ces conditions pourraient ëtre
ajoutëes au SER prëvu initialement. Elle a cependant prëcisë que le crëdit sera bouclë ä la fin
des travaux et relevë qu’iI y avait ainsi deux solutions pour garantir un contröle des rësultats
aprës cinq ans : soit payer d’avance les prestations du bureau qui assurera Ie SER, soit demander
ä un partenaire nature du DDPS de Ie faire. Dës lors, les demandes de I’OFEV seront ërigëes
en charges clans la prësente dëcision, ëtant prëcisë que l’Autoritë d’approbation est d’avis qu’iI
est opportun que le contr61e ultërieur soit effectuë par le mëme bureau.
Au vu de ce qui prëcëde et compte tenu du fait que le projet poursuit un intërët public
prëpondërant d’importance nationale et qu’il s’agit d’une atteinte temporaire et de moindre
importance, l’Autoritë d’approbation estime qu’iI est admissible de dëroger aux buts de
protection de 1’article 6 OPPPS, ceci conformëment ä 1’article 7 al. 1 OPPPS.
Autres ëlëments

L’OFEV a ëgalement rappelë que les arbres isolës, les haies et les bosquets ëtaient protëgës et
que leur atteinte devait ëtre rëduite au strict nëcessaire. A cet ëgard, conformëment ä 1’ article 18
al. Iter LPN, il a demandë que les arbres isolës, les haies et les bosquets atteints par la
construction soient reconstituës et a prëcisë que si leur reconstitution n’ëtait pas possible sur
place, ils devaient ëtre remplacës dans les environs immëdiats par des espëces indigënes et
adaptëes au site. Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë que ce point pouvait ëtre
ajoutë aux conditions du SER. LIne charge sera ainsi prëvue en ce sens .
Enfin, le Service de la faune, des forëts et de la nature du Canton de Neuchätel a indiquë
approuver la modification ä deux conditions (aucun passage de machines ni entreposage de
matëriaux dans le secteur abritant la Filago vulgaris, mënagement maximal du cordon boisë
bordant la fouille dans sa partie sud-est). Il ressort de la dëtermination finale de la requërante
que ces points n’ëtaient .pas prëvus par le projet, mais qu’ils pouvaient ëtre ajoutës aux
conditions du SER. Par consëquent, la charge en question sera adaptëe er intëgrera Ie respect
de ces conditions .
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Archäologie
Dans son prëavis, la section Archëologie de I’OPAN du Canton de Neuchätel a expliquë que le
projet se trouvait dans une position topographique propice aux ëtablissements humains ä des
ëpoques anciennes et que, le cas ëchëant, les tëmoins archëologiques prësents dans le sous-sol
seraient irrëmëdiablement dëtruits. EIle a ainsi indiquë approuver la modification ä deux
conditions (avertissement de la section Archëologie de I’OPAN et coordination des travaux
avec celle-ci). Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë que cela n’ëtait pas prëvu
par le projet, mais que ces demandes allaient ëtre respectëes ; elles feront ainsi l’objet de
charges clans la prësente dëcision.

Gëomëtrie

Le SUB de la Commune de Milvignes a demandë que les fouilles ne soient pas remblayëes tant
que le repërage des conduites existantes et nouvelles n’avait pas eu lieu par un gëomëtreofficiel,
qu’il faudra avertir une semaine avant l’exëcution des fouilles. La requërante a acceptë cette
demande dans sa dëtermination finale, de sorte gu’eIle jer a l’obj et d’IIne charge dans la
prësente dëcision.

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation constate que la modification est matëriellement
et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour 1’approbation des
plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

m.

dëcide ;

Approbation des plans

La demande de modification de projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de
construction Ouest, du 3 octobre 2023, concernant

Milvignes (NE), Place d’armes de Colombier ; assainissement gënëral HUM
contenant les documents suivants :

Mesures de protection d’une prairie sëche et des sols, 15.08.2023
Plan Situation / Fouille Groupe E, 1:500, 04869-Gl 3 03-06, 21.11.2022
Accord propriëtaire parcelle, 03.10.2023

est approuvëe sous certaines charges.

2.

a)

b)

c)

Charges

En gënërat

Les charges prëvues initialement dans la dëcision d’approbation du 1 1 juillet 2022 restent
entiërement valables et s’appliquent ëgalement aux modifications projetëes.
Le rapport dëcrivant comment les charges dëfinies dans la dëcision d’approbation des plans
de constructions militaires du 1 1 juillet 2022 ont ëtë rëalisëes devra intëgrer les charges ci-
dessous.

Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.
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Nature et paysage

Le rapport relatif au SER, qui devra ëtre remis ä la fin des travaux conformëment ä ce qui
est prëvu dans la dëcision du 11 juillet 2022, devra intëgrer le contröle des conditions
suivantes :

d)

La surface doit ëtre restaurëe Ie plus vite possible aprës les travaux et l’apparition
d’ëventuelles nëophytes envahissantes doit ëtre contrölëe.
La transplantation de la vëgëtation existante par la mëthode des tuiles de vëgëtation doit
ëtre privilëgiëe.
Les arbres isolës, les haies et les bosquets sont protëgës. Si certains devaient ëtre atteints
par la construction, ils devraient ëtre reconstituës. Si leur reconstitution n’est pas
possible sur place, ils doivent ëtre remplacës dans les environs immëdiats par des
espëces indigënes et adaptëes au site.
Aucun passage de machines ni entreposage de matëriaux ne doit ëtre effectuë dans le
secteur abritant l’espëce menacëe Filago vulgaris (2555446 / 1201493, 2555426 /
1201468, 2555542 / 1201372, 2555549 / 1201420).
Le cordon boisë bordant la fouille dans sa partie sud-est doit ëtre mënagë autant que
possible.

Cinq ans aprës la reconstitution de la PPS, la requërante s’assurera que le bureau
responsable du SER effectue un contröle des rësultats et qu’iI lui remette un rapport final.
Ce rapport devra ëtre transmis ä l’Autoritë d’approbation, laquelle le remettra ä I’OFEV
pour ëvaluation.

e)

Ärchëologie
f)

g)

Avant le dëbut des travaux, la requërante prendra contact avec Ia section Archëologie de
I’OPAN du Canton de Neuchätel, ceci afin de l’informer de l’avancement du dossier et du
dëbut des excavations.

La requërante veillera ä ce que les travaux impactant le sous-so1 (sondages, tranchëes,
dëcapage de la terre vëgëtale ou terrassements) soient effectuës en coordination avec la
section Archëologie de I’OPAN et en prësence d’un collaborateur de celle-ci.
Gëomëtrie

h) Au minimum une semaine avant l’exëcution des fouilles, la requërante avertira un
gëomëtre officiel, lequel effectuera un repërage des conduites existantes et nouvelles avant
que les fouilles ne soient remblayëes.

3. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit auctm assujettissement aux frais. II n’est pergu aucun frais
de procëdure.

4. Notifrcation

En vertu de 1’article 30 OAPCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.
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5. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 172. 021]).

Bruno Locher

Notifrcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë
ëlectroniquement)
Canton de Neuchätel, Dëpartement du dëveloppement territorial et de l’environnement,
Chäteau, Rue de la Collëgiale 12, 2000 Neuchätel (sous pli recommandë)
Commune de Milvignes, Rue Haute 20, Case postale 64, 2013 Colombier (sous pli
recommandë)

Copie pour information par courriel ä :
armasuisse Immobilien SIP
armasuisse Immobilier, UNS
Etat-major de l’armëe, Immo D
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
ESTI
Pro Natura (mailbox(7_D,pronatura.ch)
WWF Schweiz (service(7_D,wwf.ch)
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